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Enquête Publique                     Projet de déclassement et d’aliénation d’une portion de la rue Svob 

 

 
COMMUNE de QUEVEN 

 
 
 
 

PROJET DE DECLASSEMENT ET D'ALIENATION 

D'UNE PORTION DE LA RUE SVOB 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE  

 

 

1-Pièces relatives à l'enquête publique : 

 

 Délibérations municipales relatives à la désaffectation de la rue Svob 
 Délibération municipale de mise à l’enquête publique 
 Arrêté municipal prescrivant l'enquête publique 
 Avis d’enquête publié dans « Ouest  France » et « Télégramme »    
 Procès verbal d’affichage sur les lieux publics   
 

 

 

2-Pièces relatives au projet : 

 

 Notice explicative 

 Documents graphiques (plan de situation, plan cadastral, plan de bornage,     

document d’arpentage) 
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ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 
 

 

 

 Délibérations municipales relatives à la désaffectation de la rue Svob 
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 Arrêté municipal prescrivant l'enquête publique 
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1- PIECES RELATIVES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
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Envoyé en préfecture le 12/10/2017

Reçu en préfecture le 12/10/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171005-2017097-DE
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Reçu en préfecture le 12/10/2017

Affiché le 
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Envoyé en préfecture le 15/11/2017

Reçu en préfecture le 15/11/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171113-2017101-DE
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Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171212-2017112-DE
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Envoyé en préfecture le 15/11/2017

Reçu en préfecture le 15/11/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171113-2017102-DE
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Envoyé en préfecture le 15/11/2017

Reçu en préfecture le 15/11/2017

Affiché le 
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Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171212-2017113-DE
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Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171212-2017113-DE
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Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171218-EP201702-AR
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Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171218-EP201702-AR
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Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 056-215601857-20171218-EP201702-AR
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INSERTION PRESSE

Télégramme : 22/12/2017 

Ouest France : 23/12/2017 
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INSERTION SITE INTERNET
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ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 
 

 

 

 Notice explicative 

 Documents graphiques (plan de situation, plan cadastral, plan de bornage,     

document d’arpentage) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
1- PIECES RELATIVES AU PROJET 
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Enquête publique                          Projet de déclassement et d’aliénation d’une portion de la rue Svob 

Notice explicative : 

1) Rappel de la procédure de déclassement : 

La voirie communale se compose des voies publiques affectées à la circulation générale, ayant 

fait l’objet d’un classement dans le domaine public routier par le Conseil Municipal. Elle est 

par principe inaliénable et imprescriptible. Les communes qui souhaitent céder une partie de 

ces espaces doivent donc respecter une procédure aboutissant à leur déclassement du domaine 

public. 

C’est l’article L. 141-3 du Code de la Voirie Routière qui régit cette procédure. Celui-ci 

distingue deux cas de figure selon que le déclassement porte atteinte ou non aux fonctions de 

desserte ou de circulation de la voie. Dans le premier cas de figure, il impose en effet la tenue 

d’une enquête publique de quinze jours alors que dans le second cas, une simple délibération 

du Conseil Municipal suffit. 

Dans tous les cas la décision de déclassement devra avoir été précédée d’une désaffection 

effective des voies concernées. 

 

2) Rappel du rôle et de l’organisation de l’enquête publique 

Les modalités de l’enquête publique préalable au déclassement des voies communales sont 

fixées par les articles R. 141-4 à R. 141-10 du code de la Voirie Routière. 

Le dossier soumis à enquête comprend : 

- La délibération de mise à enquête, 

- La notice explicative du projet, 

- Un plan de situation de la voie concernée et un plan parcellaire, 

-Un document d’arpentage en cas de déclassement pour aliénation 

C’est le Maire qui désigne directement par arrêté le commissaire enquêteur. Ce même arrêté 

précisera l’objet de l’enquête, la date à laquelle elle sera ouverte et les heures et lieu ou le 

public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

Quinze jours au moins avant le début de l’enquête et durant toute sa durée, un affichage 

public de l’arrêté devra être assuré. Cette publicité devra être confirmée par un certificat 

d’affichage. 

A l’expiration du délai d’enquête le registre tenu à la disposition du public est clos et signé par 

le commissaire enquêteur qui, dans un délai d’un mois, transmet au Maire le dossier et le 

registre accompagnés de ses conclusions motivées. 
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Enquête publique                          Projet de déclassement et d’aliénation d’une portion de la rue Svob 

3) Le contenu du projet 

Dans le cadre de la revitalisation de son centre ville, la commune de Quéven a lancé une 

opération de renouvellement urbain à dominante d’habitat en cœur de ville sur l’ilot Dieny. 

L’ilot Dieny est situé à l’intersection des rues Dieny, Svob et de l’allée des Droits de 

l’Homme. 

Cette opération est issue d’une réflexion du comité consultatif composé d’élus, d’agents 

municipaux, de professionnels, de représentants d’associations quévenoises, mis en place par 

la commune fin de l’année 2014. 

La réflexion du groupe de travail sur le périmètre de l’opération a conduit à mettre l’accent 

sur la préservation du contexte urbain et paysager du site, sur la mise en valeur du 

cheminement piéton de l’Allée des Droits de l’Homme et sur la continuité piétonne entre la 

Place de Toulouse et la Mairie. 

L’intégration de la rue Svob à l’opération d’aménagement permet de remplir cet objectif. 

Préalablement à la fermeture de la rue Svob, une phase de concertation avec les riverains a eu 

lieu. 

Une première réunion d’information a été organisée le 11 juin 2016. Une trentaine de 

riverains y ont participé. S’en est suivie une phase de test du 5 juillet au 9 novembre 2016  

pendant laquelle la rue a été fermée et une nouvelle réunion avec les riverains a été organisée 

le 30 septembre 2017. 

Lors de cette réunion et suite à cette fermeture provisoire, les riverains ne se sont pas opposés, 

dans leur majorité, à une fermeture définitive.  

 

Parallèlement, au cours de deux réunions publiques organisées les 5 avril et 10 octobre 2017, 

la fermeture de la rue Svob a fait l’objet d’une présentation aux Quévenois. 

 

C’est pourquoi dans un contexte de réaménagement du centre-ville, d’ouverture de la place  

Pierre Qunio et de la Mairie vers la Place de Toulouse et la rue Jean Jaurès, de mise en valeur 

de l’Allée des Droits de l’Homme, de sécurisation des déplacements doux, il a été décidé de  

l’intégrer à l’opération d’aménagement sur l’ilot Dieny. 

 

Le périmètre foncier du projet d’aménagement est donc constitué de la parcelle BH 263 

(terrain occupé par l’ancien Leclerc Bazar) et d’une portion de la rue Svob qui sera cédée à 

l’aménageur pour un euro symbolique conformément à la décision du Conseil Municipal du 

13 novembre 2017. 
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Enquête publique                          Projet de déclassement et d’aliénation d’une portion de la rue Svob 

 

 
 

 
 
La rue Svob est à la fois une voie de circulation et une voie de desserte puisqu’elle permet 
l’accès au parking de la médiathèque et desservait l’espace du Leclerc bazar, démoli en 2014. 
Une partie du parking qui était consacrée à cette surface commerciale a été conservée 
notamment pour répondre au besoin de stationnement de l’école St Joseph. 
Le futur projet d’aménagement prendra en compte ces besoins par la création de places de 
stationnements mutualisées. 
 

Le rue Svob est dimensionnée de la manière suivante : 9,75 m de large environ pour 100m de 
long environ. Toutefois, le projet d’aménagement englobe un périmètre plus large puisque la 
portion à déclasser représente une superficie de 1155m². 
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Enquête publique                          Projet de déclassement et d’aliénation d’une portion de la rue Svob 

 

 
 
 
 
 
Selon l’article L.2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques : « Un bien 
d’une personne publique mentionnée à l’article L.1 qui n’est plus affecté à un service public 
ou à l’usage direct du public ne fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention 
de l’acte administratif constatant son déclassement ». 
 
La désaffectation étant un préalable indispensable à la sortie du bien du domaine public, le 
Conseil Municipal a, dans un premier temps, décidé de la désaffectation de la rue par 
délibération du 5 octobre 2017. Celle-ci a été fermée définitivement au public le 20 
novembre. La fermeture a fait l’objet d’un constat d’huissier le 29 novembre 2017 et le 
Conseil Municipal a acté la désaffectation le 12 décembre 2017. 
 

Le déclassement de la rue Svob portant atteinte à la desserte des voies attenantes, ce projet est 
soumis préalablement à une enquête publique. 

Par délibération du 12 décembre 2017, le Conseil Municipal autorise le Maire à organiser une 
enquête publique ; celle-ci a été prescrite par arrêté du 18 décembre 2017. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

QUEVEN (185)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 2025 P

Document vérifié et numéroté le 19/12/2017
A PTGC de VANNES
Par Nolwenn QUERE

Inspectrice des Finances Publiques
Signé

VANNES
Pôle de topographie et de gestion cadastrale

13 avenue Saint Symphorien
56020 VANNES Cédex

Téléphone : 02 97 01 50 66

ptgc.morbihan@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Document vér if
ié e

t numéro
té le

 19/12/2017

Section      : BH
Feuille(s)   :  000 BH 01
Qualité du plan    : P4 ou CP [20 cm]

 
Echelle d'origine  : 1/1000
Echelle d'édition  : 1/1000
Date de l'édition  : 19/12/2017
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  Laurent MARTIN  (2) 

Réf. :

Le 15/12/2017

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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